
 

VISIO OS RECTORAT 11/03/22 

POINT SANITAIRE AVEC LE SG : 
Nouvelle FAQ sur le site du MEN depuis hier suite au passage au niveau 1 du protocole sanitaire en 

métropole le 14 mars 

PAS A LA REUNION ! Le préfet verra après les vacances si nous pouvons passer au niveau 1 nous 

aussi. 

Dans le nouveau protocole, des changements pour le suivi des cas contact : tous les élèves de la 

classe sont cas contacts si un cas avéré dans la classe. Test à J+2 : on remet alors le masque pendant 

7 jours et les adultes sont placés en isolement s’ils n’ont pas de pass vaccinal à jour. Ceux qui veulent 

garder le masque pourront le garder et des masques resteront à disposition des personnels au vu des 

stocks. 

QUESTIONS SYNDICATS : 
 pas de masques FFP2 sur ST LOUIS (rien en maternelle) et LA RIVIERE (ni maternelle ni 

primaire). Pour le SG, rien n’a changé en termes de priorité ! C’est un problème au niveau de 

la circonscription qui doit être corrigé. 

 aide administrative pas visible pour les directeurs d’école 

 auto tests avec un reste à charge pour les personnels : problème de gestion par la CPAM lié à 

la différence entre les protocoles actifs en métropole (1 test) et à la Réunion (toujours 3 tests) 

 Suite à le demande du Sgen-CFDT, le mode HYBRIDE sera systématiquement proposé 

dorénavant pour toutes les réunions/GT/CAPA si possible et sauf impératif informatique ou 

réglementaire (CAPA disciplinaire) 

 Réunion information circulaire 1er degré fin mars/début avril, invitation envoyée la semaine 

prochaine 

 Gros problème en LP avec les IEN qui exigent les retours des CCF au mois d’avril. Il y aura 

beaucoup d’échecs chez les élèves suite aux absences subies et involontaires dans de 

nombreux cas ! Le SG va demander des explications au doyen des inspecteurs car ce n’est pas 

compréhensible de ne pas prendre en compte la situation sanitaire. A priori problème de date 

butoir de remontée des notes. 

 Demande de CLM qui devait être examiné le 21 janvier et qui n’a aucune notification 1 mois 

½ après.  

Ce n’est pas normal mais les prolongations de CLM ne sont pas examinées en priorité en cette 

période très chargée en termes de congé maladie. 

 Demande du SGEN-CFDT de convoquer une CCPA des AED/AESH sans tarder comme annoncé 

lors de la précédente CCPA où l’on a abordé qu’un seul point AESH. Un courrier suit dès ce 

jour.  

Demande entendue par le SG 

 

 

 



 
 Part variable primes REP+ : comment on sélectionne les types d’établissements ? Qui ? Quels 

critères ?   

La DPES voit ça avec les corps d’inspection pour établir les critères et sélectionner. SG dit de 

poser cette question en CTA  car c’est une question institutionnelle. 

 Souci avec les élèves ERASMUS : les élèves qui ont 2 doses et COVID+ ne peuvent ni avoir la 

3e dose ni le certificat de l’ARS> situation bloquée ! 3 doses obligatoires en Irlande et 

Espagne a priori.  

Il faut que le chef d’établissement sollicite le rectorat et la DAREIC pour une gestion directe. 

Ex : CPE contractuelle non vaccinée qui a du prendre un congé sans solde pour pouvoir aller 

passer son oral car elle devait faire 1 septaine AVANT et APRES son oral. 

 

 La période des vacances entre 2 arrêts consécutifs peut-elle décomptée en arrêt maladie 

dans le cadre d’un congé maladie ordinaire ? 

CMO : OUI si les vacances sont incluses. 

NON si les vacances ne sont pas inclues dans l’arrêt maladie du médecin (même en cas de 

prolongation du CMO !). 

Les dates prises en compte sont uniquement les dates écrites  par le médecin sur les arrêts de 

maladie. Par contre, dans le cadre d’un CLM/CLD, cela peut inclure les périodes de vacances 

comprises entre 2 arrêts consécutifs et ce même rétroactivement car cela dépend alors de 

réglementations différentes. Mme DECOUTY était formelle et soutenue par Mr Hildebrant et 

le SG donc en cas de traitement différent, il faut faire un recours hiérarchique simple pour que 

cette erreur de traitement soit corrigée ! 

 

INFO : Circulaire Congé Formation 1D parution prévue fin mars. 

CTA le jeudi 31 mars après-midi. 

 

Prochain RDV le vendredi de la rentrée, le 1er avril ! 

 

Didier Hoarau pour le Sgen-CFDT 


